CONSTITUTION

De par les lois naturelles qui furent ordonnées par les Dieux, qui régissent ce monde et qui garantissent nos droits et libertés immuables


Devant les abus de ces privilèges uniques d’être libre et soi-même perpétrés par les puissances dominantes de ce monde


Pour se prémunir de la loi du plus fort, de la corruption des pouvoirs et de la fragilisation de l’équilibre des lois naturelles qui n’entraîneraient que la dégradation de la personne intelligente


Le présent document traite des lois qui règneront sur les terres du clan de l’Étendard du Vieux Sylvain. Le présent document s’assure de mettre les bases de lois simples qui garantiront la liberté individuelle, la sécurité de chacun et l’égalité de tous. 


Article 1. Tous les articles de loi présentés dans ce document s’appliquent sur toutes les terres possédées par l’Étendard du Vieux Sylvain.


Article 2. Tous les articles de lois présentés dans ce document s’appliquent à tous et à chacun fréquentant les terres de l’Étendard du Vieux Sylvain, qu’il fasse partie ou non de l’Étendard du Vieux Sylvain, indépendamment de sa race, sa profession, sa religion, ses opinions politiques, son sexe ou son statut civil hors des terres de l’Étendard du Vieux Sylvain.

Article 3. Tous et chacun qui sont présents dans les terres de l’Étendard du Vieux Sylvain sont égaux entre eux et possèdent la même dignité, quelque soit leur rang, leur sexe, leur race, leur profession, leur religion ou leurs responsabilités.


Article 4. Tous et chacun qui sont présents dans les terres de l’Étendard du Vieux Sylvain ont le droit de circuler en ses terres librement et sans la moindre restriction.


Article 5. L’esclavage, la torture et la mise à mort arbitraire sont bannies des terres de l’Étendard du Vieux Sylvain.


Article 6. La liberté de commerce en les terres de l’Étendard du Vieux Sylvain est assurée et est banni toutes actions visant à refreiner cette liberté.


Article 7. Les libertés d’expression, d’opinion, de religion et d’association sont assurées en les terres de l’Étendard du Vieux Sylvain et est banni toutes actions visant à refreiner ces libertés.


Article 8. Le respect unilatéral de la flore, de la faune et des forces de la nature en les terres de l’Étendard du Vieux Sylvain est assuré et est banni toutes actions visant à déformer, détruire ou corrompre la nature.
